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ATELIER S  SPORTIFS  
 
Madame  Stéphanie GUENIFFEY  propose  des ateliers sportifs  avec son association Les Petits 
Sportifs . Ils  s’adresse nt aux élèves des classes de primaire du C P  au CM2 et seront animés par 
Mme Stéphanie Gueniffey et un second intervenant (Anna).  
 

Objectifs  : 
- Proposer aux enfants de l’école une activité physique sportive et artistique sur les temps 

périscolaires  

- Proposer aux enfants de l’école un perfectionnement technique sur une activité choisie 

parmi celles proposées  

- Offrir aux enfants de l’école un moment ludique avec un intervenant diplômé  

- Offrir aux familles une activité physique sportive et artistique dispensée par un animateur 

diplômé pour un moindre coût  

Il se déroulera  de 16h30 à 18h0 0 (30 minutes de récréation-goûter) : 
- Le lundi pour les CP, CE1 et CE2  
- Le  mardi pour les CE1 et CE2  
- Le  jeudi pour les CM1 et CM2  
- Le vendredi  pour les CE2, CM1 et CM2  

Les ateliers pourront être modifiés en fonction de demandes.  
 

Nombre  maximum d’élève par groupe  : 18 
L’atelier commencera la sem aine du 14  sep tembre. 
 

COUT  : 260 € annuel 
 

Talon à mettre sous enveloppe (en indiquant « Inscription Ateliers Sportifs  » dessus) avec le ou les 
chèque s, et à faire parvenir au secrétariat.  
A ENVOYER PAR COURRIER OU DEPOSER DANS LA BOITE AUX LETTRES DU 252 Bis  RUE DU 
FAU BOURG SAINT ANTOINE POUR LE 19 AOUT 202 6 

--------------------------------------------------------------------------------- -------------------------------  
INSCRIPTION ATELIERS SPORTIFS  
 

Monsieur, Madame  ___________________________  
 

Mail  ________________________________________  Téléphone :  _________________________  
inscrivent à l’atelier Sportif  leur enfant :  
 

Nom _________________________   Prénom  _____________________    Classe  ______  
Jour de préférence  :  ____________________  
 

Règlent les frais de participation  : 260 € : 
 versements trimestriels  : 90, 90 et 80 € (joindre les 3 chèques  qui seront 

débités en septembre 202 6, janvier 202 7 et avril 202 7) 
 versement annuel  : 260 € (débité en septembre 202 6) 

 

Règlement  à effectuer à l’ordre de « Les petits Sportifs  » 
          Date et signature  


